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La prise en compte du paysage dans les politiques publiques a fortement évolué, de la protection de quelques sites remarquables à la 

gestion des paysages « ordinaires » sur l’ensemble du territoire. La loi paysage de 1993, la Convention européenne du paysage de 2000 et la 

loi biodiversité de 2016 ont contribué à orienter les politiques publiques du paysage vers la prise en compte des apports qualitatifs pour les 

populations, tout en les articulant avec les attentes environnementales (trame verte et bleue notamment). Comment fixer et atteindre les « 

objectifs de qualité paysagère » ? Après un cadrage sur l’évolution législative et institutionnelle de la prise en compte du paysage en France, 

le cours abordera l’évolution des représentations et perceptions paysagères et les méthodes d’enquête et d’analyse auprès des populations 

qui en découlent, notamment via les observatoires photographiques du paysage. Ces approches de la « qualité » paysagère s’articulent 

avec les méthodes d’inventaires développées au sein des Atlas du paysage. Ce cours vise donc à poser les bases de la compréhension 

des politiques de paysage en France.
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